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présenté par
Mme Thomin, M. Potier, Mme Jourdan, M. Echaniz, M. Garot, M. Delautrette, M. Naillet, 

M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Olivier Faure, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, 

Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 

membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 2

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« 8° De sensibiliser et former les futurs agriculteurs en formation à l’aménagement du temps de 
travail en agriculture. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à intégrer dans les politiques publiques 
d’orientation et de formation une dimension relative à l’aménagement du temps de travail afin de 
répondre aux aspirations contemporaines d’un meilleur équilibre entre vie personnelle et 
professionnelle.
 
 
 


